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Accord Avenir de la Fonction publique : 

bonne nouvelle pour les personnels, défaillance du dialogue social

Le  Premier  ministre  a  décidé  de  valider  l'accord  Avenir  de  la
Fonction publique en dépit de l'absence d'accord majoritaire.

Le  Sgen-CFDT  se  félicite  que  les  dispositions  de  cet  accord
négocié par  les organisations signataires puissent  bénéficier  aux
fonctionnaires  malgré  l'opposition  de  la  CGT,  de  FO  et  de
Solidaires.  Il  appelle  à une déclinaison rapide et  ambitieuse des
dispositions prévues par l'accord dans les différents ministères. Il
sera  particulièrement  exigeant  sur  la  revalorisation  des  carrières
(avancement  d'échelon  et  promotion),  la  promotion  de  l'égalité
entre  femmes et  hommes,  la  rénovation des modes d'évaluation
des  fonctionnaires,  notamment  des  personnels  enseignants,  et
l'amélioration de l'attractivité des métiers de la fonction publique. 

Par contre, le Sgen-CFDT regrette que le dialogue social dans la
Fonction publique reste dominé par des postures partisanes plus
que par la recherche de l'intérêt des personnels. Ceux-ci ont besoin
d'organisations représentatives qui fassent preuve de responsabilité
et de capacité d'engagement pour les défendre concrètement .
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